
Eléments pris en compte dans le calcul des tarifs APA :

      ► MTP (montant mensuel) : 1 107,49 €

      ► SMIC horaire brut : 9,88 €

      ► ASPA (montant annuel) : 9 638,42 €

I. APA à domicile

     Montants maximum des plans d’aide (articles L. 232-3-1 et R. 232-10 du CASF)

Groupe iso ressource Modalité de calcul Montant

1 1,553 x MTP 1 719,93 €

2 1,247 x MTP 1 381,04 €

3 0,901 x MTP 997,85 €

4 0,601 x MTP 665,60 €

     Montant forfaitaire attribué en cas d’urgence (articles L. 232-12 et R. 232-29 du CASF)

Montant

859,97 €

      Possibilités de majoration du plafond du plan d'aide (arts L. 232-3-2, L. 232-3-3, D. 232-9-1, D. 232-9-2 du CASF)

Modalité de calcul Montant maximal de la majoration

Aide au répit de l'aidant 0,453 x MTP 501,69 €

Relais en cas d'hospitalisation de l'aidant 0,9 x MTP 996,74 €

L'ensemble des éléments relatifs à l'APA à domicile et en établissement (plafonds, barèmes...) est actualisé au 1er janvier, sur la base des données connues à cette date

(montants de majoration pour aide constante d'une tierce personne (MTP) et d'allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) de l'année N-1, montant du SMIC au

1er janvier de l'année N).

Allocation personnalisée d'autonomie (APA)
Tarifs nationaux applicables à compter du 1er janvier 2018

Modalité de calcul

50% du montant maximal du plan d’aide pour le GIR 1
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      Participation du bénéficiaire à domicile (articles L. 232-4 et R. 232-11 du CASF)

Ressources Montant Participation du bénéficiaire au montant du plan d'aide

Inférieures ou égales à  0,725 x MTP 802,93 € 0

Supérieures à 0,725 x MTP 

et

Inférieures ou égales à 2,67 x MTP

Supérieures à 2,67 x MTP 2 957,00 € 0,90
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où : 
T = taux de participation financière du bénéficiaire ; 
P = participation financière calculée en fonction du plan d’aide accepté ; 
A = montant du plan d’aide accepté par le bénéficiaire ;  
A1, A2 et A3 = fractions du montant du plan d’aide accepté ;  
A1 = fraction inférieure à 0,317 MTP 
A2 = fraction comprise entre 0,317 MTP et 0,498 MTP ; 
A3 = fraction supérieure à 0,498 MTP ; 
R est le revenu mensuel du bénéficiaire ; 
S est le montant mensuel de la MTP. 
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II. APA en établissement
     Participation du bénéficiaire en établissement (articles L. 232-8 et R. 232-19 du CASF)

Ressources Montant Participation du bénéficiaire 

Inférieures ou égales à  2,21 x MTP 2 447,55 € Tarif dépendance de l’établissement pour les GIR 5/6

Supérieures à 2,21 x MTP 

et

inférieures ou égales à 3,40 x MTP

Le taux de participation croît régulièrement de 0 à 80 % du tarif dépendance 

de l'établissement selon la formule :

 P = TD 5/6 +   (A-TD 5/6) x R – (S x 2,21) x 80%

                                                       S x 1,19

A = tarif dépendance de l'établissement pour le GIR du bénéficiaire

TD 5/6 = tarif dépendance de l'établissement pour le GIR 5/6

Supérieures à 3,40 x MTP 3 765,47 € P = TD 5/6 +   (A-TD 5/6)  x 80 %   

Montant laissé à disposition Modalité de calcul Montant

- à la personne âgée en établissement 

Un centième du montant 

annuel de l'ASPA, arrondi à 

l’euro le plus proche

96 €

- au membre du couple resté à domicile Montant mensuel ASPA 803,20 €

III. Disposition commune

Modalité de calcul

SMIC horaire brut x 3

     Montants laissés à disposition pour les personnes en établissement (articles L. 232-9, L. 232-10, R.232-34 et D.232-35 du CASF)

       Seuil de non versement de l'APA après déduction de participation financière (article D. 232-31 du CASF)

Montant

29,64 €
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